
 

 

URGENT  

La Commune de GROSBREUIL recrute un(e) 

AESH 

Pour accompagner un enfant le temps du repas de 12h40 à 13h25, soit 45 minutes 
les lundi, mardi, jeudi et vendredi en période scolaire. 

Contrat du 1er septembre 2022 au 07 juillet 2023. 

 

QUALIFICATIONS : 

Conformément à l'article 2 du décret du 27 juin 2014 précité, peuvent être recrutés 
en tant qu'AESH : 

1- les candidats titulaires d'un diplôme professionnel dans le domaine de l'aide à la 
personne, tel que le DEAES qui, depuis 2016, remplace les diplômes d'État 
d'auxiliaire de vie sociale et d'aide médico-psychologique ; 

2- les personnes ayant exercé pendant au moins neuf mois dans les domaines de 
l'accompagnement des personnes en situation de handicap, notamment les élèves 
ou les étudiants ; 

3- les candidats justifiant d'un titre ou diplôme classé au moins au niveau IV (CAP-
BEP), ou d'une qualification reconnue au moins équivalente à l'un de ces titres ou 
diplôme. 

  

CANDIDATURES : 

CV et lettre de motivation à déposer en Mairie ou p ar mail à 
direction@grosbreuil.fr  

 


